
	CONSEIL REGIONAL RHONE-ALPES
	Délibération n° 09.02.780


Délibération du conseil régional

deliberation cadre : CREATION DU SERVICE PUBLIC REGIONAL DE FORMATION continue en RHONE-ALPES

Le Conseil régional en sa réunion des 2, 3 et 4 décembre 2009,

VU
le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU
le budget de l'exercice 2009, 

VU
le rapport n°09.02.780 de Monsieur le Président du Conseil régional,

VU
l'avis de la commission Formations continues,

APRES avoir délibéré,

DECIDE

I-1) de créer le Service Public Régional de  Formation Continue en Rhône-Alpes (SPRF) qui aura pour objectif, en complémentarité du Service public de l’emploi et du Service public de l’éducation, la mise en place des conditions d’accès à un premier niveau de qualification ouvrant sur l’emploi durable et l’exercice du droit à la formation tout au long de la vie ;
I-2) de qualifier les activités du SPRF de Service d’Intérêt Economique Général (SIEG), et de soumettre celles-ci aux obligations de service public suivantes :

Accès universel 
· par l’obligation d’accueillir sans aucune discrimination l’ensemble des utilisateurs dès lors qu’ils remplissent  les conditions d’éligibilité et de gratuité fixées par la Région ;

· par l’obligation de respecter une égalité de droits et de fait entre les hommes et les femmes ; 

· par l’obligation d’apporter aux personnes une réponse adaptée à leurs besoins ;

· par l’obligation de garantir la liberté de choix, et l’égalité d’accès à des services de qualité.

Continuité 

· par l’obligation d’assurer une continuité du service et une présence dans les territoires d’intervention, selon des plages horaires facilitant l’accès aux prestations.

Adaptabilité 

· par l’obligation d’individualiser les prestations en tenant compte du parcours de la personne; 

· par l’obligation systématique d’évaluer les résultats obtenus en termes de satisfaction effective des besoins des utilisateurs.

Qualité

· par l’obligation de garantir un haut niveau de qualité des services, ce niveau pouvant entre autres être apprécié au regard des moyens matériels et humains mis en œuvre ;

· par l’obligation de coopérer au plan local avec les autres acteurs du parcours de la personne, notamment dans le cadre des instances des Contrats Territoriaux Emploi Formation (CTEF).

Protection des utilisateurs 

· par l’obligation de soumettre les activités en question à des contrôles réguliers visant à garantir la qualité du service ; 

· par l’obligation d’assurer un niveau de sécurité et de qualité des équipements conformes au Code du travail, la Région se réservant la possibilité de diligenter toute enquête qu’elle jugera nécessaire.
I-3) de définir comme publics prioritaires, pour l’accès aux actions de formation et de Validation des acquis de l’expérience (VAE) du SPRF, le public demandeur d’emploi, jeunes de moins de 26 ans et adultes non indemnisés par l’assurance chômage :

· qui relèvent d’un niveau VI (pas de diplôme) ou V bis (niveau CAP/BEP non validés) ou d’un niveau supérieur si le premier niveau de qualification pour accéder à l’emploi dans certaines branches le nécessite.
· ou dont la qualification professionnelle est obsolète, soit du fait de son inadaptation au marché du travail, soit parce que la personne n’a pu exercer une activité professionnelle en rapport avec sa qualification depuis au moins deux ans ;

Les actions de formation et de VAE précitées seront gratuites pour les publics prioritaires, ils  pourront le cas échéant, être rémunérés au titre du statut de stagiaire de la Formation Professionnelle. 

Pour les demandeurs d’emploi adultes indemnisés et, le cas échéant, les salariés, l’accès à l’offre de formation et de VAE du SPRF sera organisé dans le cadre de conventions spécifiques conclues  avec les financeurs de la formation de ces publics.

I-4) d’organiser l’offre de services du SPRF à deux niveaux :

· au plan régional par le développement des activités suivantes : la conduite et la diffusion de travaux de prospective de la relation emploi formation ; une information du public sur les métiers de l’économie régionale et ceux liés au développement durable ainsi que sur les voies de formation qui y conduisent ; une information sur l’offre de formation régionale ; une information sur les certifications et les modalités d’accès à la VAE. 

Le développement de ces activités s’appuiera notamment sur le Pôle Rhone-Alpes de l’Orientation (PRAO) et les travaux du Plan Régional Développement des Formations (PRDF) ;

· au plan territorial d’organiser l’offre de services du SPRF autour de trois catégories de prestations :

· l’accueil information afin de délivrer à tous les publics une information généraliste de premier niveau pour les emplois, les formations, les métiers, la VAE ;

· l’ingénierie de parcours pour permettre à toute personne de recevoir un conseil approfondi et d’être accompagné dans son parcours vers l’emploi ;

· une offre de formation et de VAE centrée sur des publics prioritaires.
I-5) d’engager, pour la mise en œuvre de ces prestations :
· l’adaptation des missions et fonctions des structures financées par la Région  en engageant avec l’ensemble des réseaux partenaires, notamment celui des Missions Locales, un dialogue portant sur les modalités de mise en œuvre du SPRFC leur permettant d’assumer de bonne façon ces missions nouvelles, en y associant également les autres financeurs.
· la coordination des prescriptions pour l’accès aux mesures du SPRF ;

· la répartition territoriale équilibrée de l’offre d’accueil, d’information, d’ingénierie de parcours, de formation et de VAE ;

· l’individualisation et l’articulation de l’offre de formation, notamment par le biais des Technologies de l’information et de la communication, afin de faciliter la construction de parcours ;

· le soutien aux initiatives permettant de lever les obstacles à la formation 

· une discussion avec Pôle Emploi et les services de l’Etat pour trouver les articulations nécessaires au développement des interventions du SPRF
I-6) de renforcer l’action et le rôle des 27 Contrats Territoriaux Emploi Formation :

· en appuyant le développement du SPRF sur les CTEF ;

· en les mobilisant immédiatement dans la mise en œuvre du Service Public Régional de la Formation Continue ;

· en leur permettant de mieux répondre aux besoins de formation des Zones Territoriales Emploi Formation, notamment en terme de reconversion, en abondant l’enveloppe leur étant attribuée ;

· en les incitant à mieux associer les partenaires sociaux, les réseaux de formation et d’accompagnement à l’emploi, les citoyens et les entreprises.

I-7) de restructurer les programmes de formation et de VAE autour de trois objectifs :
· les parcours qualifiants et certifiants qui comprendront : des actions d’accès aux compétences clés ; des actions longues qualifiantes et certifiantes ; des actions d’adaptation à l’emploi ;

· la promotion sociale et professionnelle qui permettra l’engagement de démarches personnelles d’élévation des compétences ;

· la VAE par une organisation de l’offre de formation facilitant les validations partielles ou totales 
I-8) de procéder au mandatement, tel que défini par la commission de l’Union Européenne, des opérateurs du SPRF en précisant pour chacun d’eux notamment : les missions à accomplir, les obligations de service public à respecter, les modalités de coopération à développer avec les autres acteurs du parcours, les résultats à atteindre ainsi que les modalités de calcul de la compensation  financière de la Région ;
I-9) de s’appuyer, pour la mise en œuvre du SPRF, sur les structures relevant du Service public de l’orientation prévu par la loi relative à l’orientation et à la formation tout au long de la vie, sur celles relevant du Service public de l’emploi, ainsi que sur toutes autres structures et organismes publics et privés sélectionnés après appels d’offres relevant d’une procédure de marché public (article 30 du Code des Marchés Public), de délégation de Service public ou de mandatement par octroi de droits exclusifs ou spéciaux ;
I-10) de poursuivre sur 2010 le subventionnement de l’AFPA, dans l’attente des dispositions du contrat de Progrès Etat/AFPA et de la clarification des conditions de dévolution du patrimoine de l’Etat ; celles-ci conditionnant les modalités nouvelles de contractualisation avec l’Association ; 
I-11) de mettre en place :
· une gouvernance et un pilotage du SPRF, s’appuyant notamment sur les CTEF, permettant d’assurer une bonne articulation entre les différents intervenants et de garantir la qualité des prestations rendues, notamment par : la professionnalisation des acteurs, la constitution de ressources partagées, la régulation des prestations, le suivi des formations ;

· un contrôle permanent du respect des obligations contractées par les prestataires ;

· un programme d’évaluation des interventions du SPRF.
I-12) d’articuler étroitement les interventions du SPRF avec celles de l’Etat et des Partenaires sociaux, au sein du Comité de Coordination Régional de l’Emploi et de la Formation Professionnelle.
I-13) de présenter en Assemblée Plénière l’adoption des mesures nécessaires à la mise en place progressive du SPRF.

Le Président du Conseil régional

Jean-Jack QUEYRANNE

Conseil Régional – Réunion des 2, 3 et 4 décembre 2009
VŒU PRESENTE PAR LE GROUPE COMMUNISTE ET PGA
VŒU n° 009
CREATION DU SERVICE PUBLIC REGIONAL DE LA FORMATION CONTINUE EN RHONE-ALPES

Création d’un ministère de la Formation Professionnelle et Continue

· Constatant le désengagement de nombreuses entreprises concernant leur devoir en matière de formation professionnelle,

· Constatant l’incurie du gouvernement dans la mise en place et la gestion de Pôle Emploi,

· Constatant l’implication des partenaires sociaux lors de la signature de l’Accord National Interprofessionnel portant sur la Formation Professionnelle marquant une avancée indéniable,

· Constatant la mobilisation des OPCA gérées paritairement,

· Affirmant sa détermination et son engagement par la création du Service public Régional de la Formation Continue en session plénière du mercredi 2 décembre 2009.

Le Conseil Régional Rhône-Alpes demande à l’Etat de s’engager résolument en moyens humains, financiers et d’ingénierie en créant un Ministère de la Formation Professionnelle articulé avec le Ministère de l’Education Nationale, celui du Travail et le Ministère de l’Economie et de l’Emploi, permettant d’apporter sa contribution à l’effort national garant de la cohésion et de l’équité territoriale.
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